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RÉPONSE 

à la note adre,sée aux p'lénipotentiaires de 
S. M. le roi des Pays-Bas par la confé 
rence de Londres, en date du 4 jan 
vier 1832 ( r }. 

1.o.a..' Se 3o p■Yiff 1131. 

La aoa1sip.S. pléoipotenciairea de S. Jl. le roi des 
Pay1-Ba1, ■e trouvant aujoul'd'hui à m6me de répondre, 
au nom de le11I' 1011verain , l la communication doat 
LL. EE. MM, les plénipotentiairea dei coun d'Autriche, 
de Franco, de la Grande-Bretagne, de Proue et de Ru- 
11ie, N§unia en conCl!reoce A Londre. , IN onl hODON!t le 4 
de ce moi, , •• font ua dnoir de 1'aoq11ltter d11 cette dohe 
par Ja pré11ente noie. 

Lonque le■ ■ou11ipM eurent pria ccmultAnee •• t.( 
article■ concert«!, P"' LL. EE. comnM OODdiliona ••un ar- 

(1) LI 11ote et le mé1Doire de 11 eonférfftCtl du 4 l■n•ltt nt ltt 
en111111uoiqud1 à 11 Claarabrc cle, reprfHntan1, dt11t Il lé1nco cl• 
14 jan,ie1·, et. itulru don1 lt rapport d, ce Jour; 11 rtpoaH: d111111• 
\'flrnr.mcnt holland1i1 a étt! 1•11bfüa ,t~n, le Jtlo11i11w. 



C 2 > 

rangement définitif entre la Hollande et la Belgique , lb 
déclarèrent, par leur note du 7 novembre, qu'en se fon 
dant aur le• plein•pouvoin remis à la conférence le -l aoùt, 
et contenant 1'autori1ation de cwcuter, amter et aigoer 
nec elle un traité de séparation entre la Hollande et la 
Belgique, et d'aprè• les noa•elles io1truclion1 recue• do 
leur cour, ils étaient prêtl à di1euter le• modi&calion1 que 
Je1 U article• c:i-de11u1 mentionnél devaient éprouver , 
conformément aus principet antérieurement adoptés, ». 
le 7 novembre, le gou•emement des Pays-Bas espriraa 
ainsi l'opinion que les !-' article, exigeaient des modifie&• 
60011 , et 100 empreeaement à les taire conoaltre, 

La cou,:- de La Haye, ayant appris, par la note de la con• 
{érence aux 1ou111igné1 da 10 novembre, que lebr' décla 
ration n'avait pas été accueillie, se Yit, à re,ret, dan• la 
pénible nc§cel1ité d'ajourner juaqu'à une époque plu• faYo 
rable 1e1 communica1ion1 , que la oon-admu,ion da prin 
cipe général sur lequel elle■ devaient l'établir semblait 
rendre iotempe1tive■• La disc1Wion à laquelle la confë 
reoce vient de destiner ta note, et son mémoire da .t jan 
vier en réponse à celle des somsipél du 14 déœmbre, lui 
donne Jiea de croire qu'elle a eu plm de 1uceès que la 
première foi■ dan1 le choix du moment où lesdila comma 
nicatio1111 ont été olferte■• Cette dÎICU81ion • et la déclara 
tion dont la conférence a bien voul11 l'accompagner, qu'il 
loi tardait de connnitre l'opinion du cabinet de La Haye aar 
les t4 article■, 10nt d'un beureu1 aqare pou, l'ilfu de 
Ja nepciation , et of rent un nc,0Tea11 pp de Il coa,iction 
de la conférence que la ,oie do 111 mHiation Nl la HUle q,ll 
pui1■e y conduire. An11i , ce principe te tro1m,-t-U déjà 
œprimd dana IA lettre du 1" 1étricr lBlf 'do JI. le ,ninlllro 
dea afaireaétransire■ de Fruce à M, DnNaOn:" La C!Oft• 
11 férence de Londre1 , r ni-il dit, ut une mêdialion , et 
11 l'intention du souvememen& du rol "' qu'elle ne perde 
11 jamai1 ce cAracthre. 11 Le même mini11tl't! manirettA, Je 
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l" mars 1811 , dan• one lettre à M, le plénipoteatiaire de 
France à Londres , • que 1a conférence était à la f'ois moint 
,. compétente et moins éclairée pour la solution d'ane qu.e, 
" tion d'intérêt privé, que pour celle de questions •'iDtédt 
,. européen. " La cour des Pays-Ba, , depui, que le poa 
voir insurrectionnel en Belgique a trouvé le même accaeil 
que Je, droits légitimet da roi, hésite d'autant moiu i ae 
prénloir de ce piincipe, qu'elle a'eet abatenue de tonte 
démarche qui eût pu , en aucune maniêre, modifier, par 
rapport à elle , l'état det chotet , et qu'elle e.t demeurée 
étrangère à des acte■ entre tien. 

Quant i,u coun de la négociation, eHe partAge l'opùûoo 
que le S 4 du protocole d'Ai1:-ls-Chapelle ne fixe pu les 
f'orme1 des délibération• ; mais elle n'a pu abandonner eeUe 
que la participation clet pMnipoleoliairee au réuion, • 
tes.tuellement voulue dan, la dernière phrate dudit S, edge 
rigoureusement leur préaence à cet réunion•, et A1l'&Ollt, 
qu!eucune matière ne peut être p•rée , diacotée, ni 
réglée •• n, leur coopération et leur aTea, Lea inthAù 
mme lea plus gruea des pui11ances intervenantes pnYeat 
d'autant moins déroger à ce principe, que le premier in 
térit du monde politique est le maintien de l'iaclépeaduce 
et de l'action libre de chaque membre du •Jllème d• aa 
tion1. L'invitation adre11ée, par Je protocole da 4 no 
vembre 1830, à l'ambundeur du roi de• joindre au 
déliWration•, semble indi4uer 'lu'• ceue 'Poque la coa 
rérence entendait le protocole cl'Ai1-la,Chapelle dana le 
m~me 1en• que le gouvernement cln Para-Bu. 

A11uN!ment la cour de La Haye a ~ fort éloi,- de •• 
li"rer au ,oupçon que la conf.Srellce ae •oaclrail laluer .S.. 
1orm1i, à la Hollande qu'une place honoraire dan, l'1HO 
ciation européenne, Si les ,ou11i1nét N IOllt permis d'oa,.. 
aener que ln !4 artlclet Jalaacraieat tout au plu 4 la 
Hollande une place de celte oatégorit, MWfflDINJUt 4tal& 
motiToe par la cnnviclinn fJllt ne fttu1141t 11'entnit nuU.. 
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ment dam le1 iatention, de la conférence. 'Pfai,, quelque 
bien di1polées qae paitaent ffre let pniaances étrangëre, , 
amies et alliéel, chnque état, par )a nature des choaee juge 
1-, miens det combinai,001 qui le con«.-ernent et de •• pro 
pre poeition ; et il e1t encore plus du deYoir du gou•erne 
ment des Pays-B11 de 1e m11intenir dan■ la 1ieone, que 
dan, Je, attributions det autre, paisuncea de )a retpeeler• 
Les cinq coun , est-il dit, 11e trouent replacéea in•olont• 
rement dan, l'obligation de contribuer, comme en 18U • i 
déterminer l'nenir et Je mode d'exi,tenoe de la Belgique. 
Or , à cette époque cette obligation était f'ond• 1or UD 
traité formel ; celui de Vienne n'ewtait pii, et il ne •'agia 
sait point d'obtenir cet a'febir et cette existence au prix 41e 
l'indépendance de ta Hnllande, de aes flnalM!H, du libre 
uap de see ri~ret, de RI canaas, de IOD fMritoire, et 
det bien, pAtrimooiau de la maiton de Na1taa Oil de leur 
équiftlent. 

La confheoce n'admet point, comme une des ba1e1 de 
la négociation, les 8 articles da !l juillet J8U, par le 
motif que le gou•ernement de. PaJI-Bu a pl'OCllalN le 
principe de 1a léparation de I• Hollande d'aMC la Belgiqae, 
et a déclaré qu'il 1e •oyait hon d'état de ramener la Bel 
gique 10111 10D pou•oir nra, secours militaire itranpr. Ln 
eou11igné1 se permettront de faire rNIOrtir ici les princi 
p1le1 phrase, de la nc!poiation. 

L'norde da premier p!'O&ooole de la coaréf'ebM men 
tionne l'in,itadon 1dre11ée 1n elnq coan par «Mlle dee 
Pllfl-BH •• l'eft'et de dtlliWrer, de 4IODCftt IYIO S. If., 
1ur le, meilloun moyen, de meUN an tfflae .a1 tNHIMe. 
qui n1ient êel1l4i d1n1 IH '1111 , et le d41ir del ctnq palt 
unaee d'arriter le détordre. Par ta note clu tl ~ 
œmbN 18SO. l11mbl11adeur du Pay •• B11t pn,te1t1 emttNt 
le 11rotocole da 10 de ce mol•, en tant 'IH, IOit par Nt 
di1Jk>1itloo1. M>i\ par Hl e1pNNion1, ciet acte portait ••· 
tointt' au'I droit• du roi, " Dan, la 1111r,osition ~ • ! 
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" est-il dit, que la nécessité d'une séparation ablolue esige 
" et entraine les nouveaux arrangement dont il est question 
11 dan• ce protocole ( celui du !O décembre 18IO), l'otclre 
11 det cha1e1 qu'on te propote de ehanpr n'ai.il pu fondé 
" 111r de• trailél 10lenneb? Cea tnict., en ûnposant au roi 
" des Pay1-Ba1 dift'érentet ohliption1, ne lai ont.ile pu 
11 conlc§ré dee droitl? Ce, droit. pea•ent•ih étre oablib ou 
" 111.SCOnnu•? A quel titre en not-on minteair qeelquea 
• etipulations, en abroger d'aulrea, IOwtnîre à l'autorilê 
" légitime det province, entièret, dont fe vœa n'eat rien 
,. moio1 que coutaté? • Cette prolettatioa fat l'IIÎtÎe d'une 
déclaration faite aa nom de S. Il. à la eonfa-ence. Elle 
conknait lei rétenes aécee •• iret, et c'eat â la t.•ev de 
ee1 Nlel'Y• que S. li. St nprimer IN)ll dâir de voir,.._ 
la léparation de la Hollande et de la Bel~qae d'une ma 
nière éqaiuhle. L'aanne A, clu li- prolOCOle ae troa•a 
deelinée à réawer ce d'8ir. Nonobstant la motifs fJUÏ ,•op• 
po,aient à l'accetsion, le roi acœda aaclj& acte, maia jamais 
le gouvernement del Pays-Bu ne défia de eet prineipel; 
et 10D oflice du lt juillet 1811 en ofl're ne preoYe bien 
connincanle dam l'o...alioa que l'annne .& du JS-pro 
woeole a, laiué intacte la question de la IOll't'e~ , et 
ciao, la déclaration qu'en 1appouat INIDe qae le ni p6t 
eo111e11tir à ce que cette importan!e .uhation l6l mhe clana 
la balanoe de l'1rr1npn,ent eatn la Hollude el a. Bel 
giqae, S1 Mljelt4 nt •••• ,.,, •'r prflff qH IDO)'fllllUll do 
ju11et «1tti,al1111. Si la m1rolle de la ftétoolalion ..-H 
plm tard une aberralion NNlble, la CCMtr dN PaJl-llt 
1'1ppliqua eo11111mnHmt i lA maintenir••,.. 1A •ol,_.,.., 
1'el 4ta11t 1'4ta& clet chONI, l'on n'• point 11W t•~ dM 

cil1tion1 IJUl ee nppo,tent a l1 t4:pantion. A• •,pl••, let 
aotN menlionnêl par la oontèrence, aln da prou,er q• lo 
goa,enement da P•f••••, n procl1at11t •• ,oa PfOP"t 
ahef, av111.t la Mnion de I• eonf4Nnee, le principe fie la 
lépaation ile la Hollando d'aYIO la Belpaae, ..,....,, 
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lui-même Ja partie essentielle des 8 articles de Londres, 
offrent la preuve da contraire. 

Par le me11age royal d11 13 1eptembre 1830, le roi de 
manda l'opinion de, états-généraux 1ur les q11e1tion1 y pro• 
posées, et 1i, don, le cas affirmatir, les relations établies 
par lea traité• et la loi fondamentale devraient Mre chan 
gées. 

L'isaue de, délibérations des deax chanwre1 de. état, 
généraux des !9 et 30 septembre 1830, ne rut qu'un •ote 
et l'énonciation d'opinions trè1-di-.ergente11, et en grande 
partie conrlitionnelles et bien re11 positiYet. Ce •ote isolé 
ne menait , et ne pouYait mener à aucune conclusion ni 
résultat pratique. Un menage royal du ter octobre 1880 
n'exi1te pas ; il eat po11ible que Ja conférence ait eu ici en 
vue le décret royal du même jour , portant la nomination 
d'une commission composée de Hollandais et de Be1gee, et 
chargée de Ja rédaction d'un projet de loi nécessaire pour 
apporter à la loi Condamentale et aux relations exiltantes 
entre les deux grande• dimions da royaume, let cbange 
meos que réclamaient l'intérêt général et celai de chacune 
desdites diri1ion1. Ce décret ■e borna donc à demandft" un 
projet de loi, et contenait d'aillean la recommandation 
expre11e à la commission d'avoir constamment dnant les 
-yeux que la révi1ion de la loi locdamentale deHit ~ 
opérée d., manière à oll'rir réeiprvquement , à ebacnne dea 
crande1 dM1ion1 du royaume , le, plu• lori• 11rantiel 
contre toute prépondl'lrance de la part de l'aatre. Peta~ 
que la eonl6rence, en citant un me111p royal du 1 •• oc 
tobre 1830, a eu l'intention de parler da diaeoun de 016- 
tare de la 1M1ion dea étall•pnénus , pl'OIIODcé par le mi 
ni1tro de l'inttlrieur le I octobre; mai• ee di1CG11ra oonnnu.• 
niqua limplement aui élal11•pnérau1 la nomination de la 
eommi11ion pNCit. , et la 11at11rt1 da tranil dont Sa Ma 
je1tc§ l'HAil chargée. Le mini1tre r po■e en prineipe la 
réunion ordinaire, alon prochaine, dn éeall•généraox, 
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Le discours prononcé par le roi, le 18 octobre dela JDmle 

année, à l'occasion de l'ouverture de la 1e11io11 ordinaire 
des états-générani:, qualifié erronnément par la CODJ'éleace 
de me11age royal, ne contient également a1lCWle phrase à 
l•appui de ce qu'on a voulu en inférer. Sa Majetté, au COD· 
traire, y énonça les motifs qui l'avaient portée à ÎIIYettir 
S. A. R. le prince d'Oranp du gouvernement &empo.raire 
des parties dei provinces méridiooalea qui 15ta.ient Nll&éet 
fidèles, ot à lui confier le &OÎD de taire reo&rer, antant qu 
po11ible, dans l'ordre légal, par des moyem de penua,ion, 
1 es prOVincei. révol&éet, 
Finalement, la proclamation da prince, d11loctobre 1830, 

basée sur le pouYoÎl' temporaire qui lm a.ait été confié 
par le roi eon përe , annonça que le roi accordait pronaoi 
rement à la partie méridionale une adminutraûoo séparée, 
en attendant qu'il fût possible de régler légalement la ma- 
11ière d'opérer la 1éparation entre les deus grandet diri■iom 
du royaume, et d'en déterminer Jea condit.iom. 
Il serait 1uper011 d'entrer dam de plu grands dé.-elop 

pemena, pour démon&rer que let cinq actes pn5cités n'of 
frent aucun appllÎ à ce qn'un en a inféré. 

Du reate, le fond de la négociation était bien mdemnaeot 
aujourd'hui la aéparaûon de la Hollande et de la Belgique. 
La controvene ■e borne à la queat.ion de ■avoir ■i 1- inté 
rêt, de la Hollande doivent kre NCri8ét i oet&e téparalioa , 
et 1i ce qu'on exige de la Hollande doi& Mn conaicWré 
comme un ■acrillce de 1e1 inlérfta, 

Quant aus 8 article• de Londree, Jee I01111Îp41 I• oat 
cité• non-1eulement pour le tond , mail moore poar a. 
tonne, et à l'appui de l'opinion q11'aujo11rd'hui., où li 1'agi1- 
111it de diuoudre la réunion, ceue diuolutioa ne poUfflÎt 
e'elfectuer que par la rn6me voie, •voir: parue 8'fooia· 
tion aveo le roi. lit ont ajouté que, lonqae i. .,_lioa 
eut été décidée, l'on reconnut qv.'il ÜDf'CH1Ul de moclilJer, 
cet articlea 011 de leur en 1ubalituer d'autre,, 
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Dan, 1a note et le mmnoire du 4 janvier, la conférence 

rejette let 8 articlee du !l juillet 1814, la première detbaaes 
indiquée• par lu IIOIIIIÎgœt , don& elle cléclan Je, partiell 
eaaentieUet anéantie, et annuléN. 
Pour répondre i cette auedion, let aomaigmSI, en ,•abt,, 

tenant de di1C11ter la matière, te borneront i citer 1es 
!ermee dont la conférence •'est ae,yie dao, 10D 12• proto 
cole du 18 janvier 1831. • Heu do plu,, r nt-il dit, Je, 
" queetion1 qu'il •'agit de rétoudre ont d~à donné lie11 â 
,. de, déei1ion1 dont let principe, , loin d'être noneau , 
,. ,ont ceux qui on& régi de tout temp1 ln 11elalion1 réci 
" proqa.ea det é&at,, et que de, con,entiou 1pécialea eoa 
,. cluet entre Je, cinq coun ont nppelâ et CORl&Cl'N. Cn 
11 convention, ne ■anraient donc ftre ebaapet dam aucan 
,, c11, •n• la parûeipa&ioo del paiuanceteontrtctantet." 

Le• muti& qai viennent d'être npoMI, et dont la grarilé 
n'e1t pat douteaae, ont engagé lea plénipo&entiairel à dis 
c11ter, ■oui le npport dea arrugemeu de finaaee1, qai 
doi,ent néceuairement 1'appliquer tous au partace des 
dette, du YOJaume dea Pay1-Ba1, qui plu ou moia1 inté 
ressent tous les peaplu de l'Europe, JH dÎIJ'OfflÏOnl clea 
traités en ,ertu deaqaellet la deUet de la Hollande et cellel 
de la Belpqae ont été déclafNI cletCel COIDIIIIIINII da 
royauape de1 Pay1-B11. Cea dilpotilion1, coDlipéN dau 
le protocc,le da U JuiUet IBU, Join&el Al'acte plNlnl du 
consm de VicDD• da 9 JuiD 1811, e& reprcl• eomme 
fai1ant partie intépnte de cet acte• IOllt &eU. qa'il Rit r 
"An.e du protocole du Il JuiUec 1814. LN ch1rpe de,ant 
,. faro commuaes, ainli qae let béaélcet, lt1 det.,. COD• 
,. tractée• jutqa'à l'qoqae de la ricaaioa par let p,oriDoN 
,. hollaad1iao, d'un c6'4!, e& par let p,o,m.,. belpqaet de 
,. l'autre, aerontà la cb•rp da uworpoénl d• P1y •• e.1." 

Plut loia ae &rouYI 4li'4! l'art, 7 d11 pro&ocole d11 tl Jllil• 
let 1.814, en cea termee: 11 La 1M1H proportio,u,nlupr 
·• plicAble au partap dn d4J,en1et t1itet par le UWCN' ,es 
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" néral de, Paye-Bas, conformément à l'ert. 7 du protocole 
" do !l juillet 18U, lequel porte qw, les dépemea re 
" quiae•, etc. • 
Récemment encore, dans Je ,48• protocole du 8 oc 

tobre 1831, il e1t dit : 11 Dan• ce traYail (l'arrangement 
n financier) la conférence a'e,t, aYant tout, rappar!ée am: 
" principe, de l'art, 6 do protocole du !l juillet l8J.4, 
" savoir : que les charges de.ut être eommuoea, ainsi que 
" le, bénéfices, etc, " 

Pour ce qui concerne l'impo11ihilité où 1e troll'ferait Je 
gouvernement des Pay1.Bu cl'uécolel' let 18 arûclet, Je 
mou d'août eût mie un terme à tolU les oh1taelet, NDI l'ia 
te"ention étrangère en ta,eur de l'ÎD1111'feetÎOb, 
Le■ 1ou11ignél 1e (éliciCeot de -roir de noaYeaa J'aaaeu A 

du li• protocole reconnue par la conférence ,comme hale 
de la négociation, Il entre •i peu dan■ les inteotiou cle la 
cov de La Baye de chercher à rétilier 10D acce■lioa audit 
acte, que les ■ou11ignéll se déclarent enCONt pNfa à Je COD• 
vertir en traité, dont la eipature aplanirait la qae■1ioD de 
la concordance dea!-' arût-les aYec l'annexe J.. La ?époaae 
à cette question ne peut être que .népti•e, lonqu'on con- 
sidère qne plusieurs 1tipulation1 de l'annes:e A, la~ 
au roi et à la Hollande, ont été pagée• IODI lilence dan& 
les U article•, et remplacéet par du clal&MI modifiéel OIi 
entièremoat aouYellet, dan, !'illtéri& de la BelfÏq11e, 

Le• 10U11lpc§1 ne di11imaleron.t pa1 que l'JaypodaiN, 
comme 1i l'annexe A. donnerii& à 11 Bet,iqae IN enclat• 
allemande, que la Hullande ne pouéclait pu n 1790, 1 é&4 
pour otH atr6mement inaUendao, 111 croiraient IIUIJMIUff 
aux égard, du, à la pénétration ot à l'éqlliCé de la oonfô. 
reaee , en lui ,1uppouat l'inteaLion, lonqa'olle I tnOll la 
li1ne de démarcation, d'111igner à la Belgiq ••• del nclatn 
allemande, 1ituéea au nord de ~ lipo dan• la protinco 
de Gueldre, et acqui1e1, en 1800, à titre oaérea1; il• 1'1bl 
tiendront, dèa-lon, de taire nlolr l'e1pliealion et 1• •••• 
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rance trê1-po1itives données aw: soussignés à l'époque de 
leur acce11ioo à l'anne1e A , que cet acte a11ignaic, bon 
de tout doute, ces enclaves à la Hollande, et il leur e1t im 
pouible de considérer la reconnai11ance de IIOn droit 111t 
lesdites enclaves commeunefaveur rélnltant dea U articles. 
Pour seconvaincre deadroi&sinconte,tables de la Hollande 

sur Maeatricht, il suffira de se rappeler 1a nole verbale de 
.MM. Cartwrigt et Bresson, du J•• décembre 1880, et le 
19• protocole de la conférence, dan• lequel elle a, elle 
même, élabli la nullité dei prétention, des llelgea. 

La cour de La Haye reconnaît que l'annexe A ne men 
tionne point une indemnité territoriale en tueur de Ja Hol 
lande; maïa J'acce11ion, aujourd'hoi réi~rée, "aux baaes 
,, deatinées à établir la aéparation de la Belsiqoe d'avec la 
" Hollande, " ae rapporte à le11r entemble, et Je, modi6- 
cationa qu'elle, paraissent destinées à anbir antoruent la 
Hollande à en réclamer en aa faveur par rapport aux arran 
gemena territoriaux. 
Les soussignés ne fi1eront paa l'attention de le11r1 ncel 

lencea aur la question peu importante de aavoir 1i la .Bel 
gique possédait des enclaves dans l'ancien territoire cle la 
république dea Provinces-Unie•, ni aur le plu ou moim 
d'e:r.actitade à eet égard de la rédaction de l'aaaese A. 
Selon leur opinion, la néptive ne 111!Jrait être conlftaée, à 
moine qu'on n'entendît par enolnoa un terrilOiNJ moreelé 
et coupé, quoique non eat1èrement entoaNS da tenitoil'e 
étranger, tel q11'étai& du temp• de la r4pubHqae cehil cle la 
Delfiq11e, 1ur la rive droite de la M:euee d1111 la proYillff 
de Limbourg, où la majeure partie da pay1 apputea,dl 
AUit éta&l•IJénerauit. 

Ce qu'il importe cla,antap de déterminer, c'al la poti 
&ion de la confôdératlon prmanip vit-à-m de la con~ 
férence de Londro11 en ce qui concerne un 4chap partiel 
ou total d11 grand-duché de Lusaùoug. Comme la nli• 
düé de toute tranaaction diplomaliquo aire, ea premier 
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lieu, que les parties soient revêtues de la qn.,Jité uéeesAire 
pour diriger les re1ations extr.rieare1 del' état, elle 1e trouve 
subordonnée au droit pub1ic de chaque peup1e. Or, l'examen 
du droit public de l'Allemagne pré1ente à cet lprd les ré 
sultat• soivan■• Les principe■ con1titutif1 de la confédha 
tion germanique tendent, non à faciliter la tran■lation 
éveotuelJe à l'étr11nger d'une partie plu, ou moin1 conudé 
rable de son territoire, mais à en maintenir l'intégriu. La 
cession d'un territoire taisant partie de la confédération 
doit être l'eft'et de la libre volonté d11 l!Ouverain de l'état 
fédératif, qui s'y trouve concerné, Ce 1y1tème praotit l'en 
tière indépendance et let droits de aouerainelé de chaque 
état de la confédération. 11 ne confère poiat à celle-ci l'ini 
tiative de la ce11ion d'un territoire appartenant à 1Ul de 11M 
membre■, ces■ion exclusivement abandonnœ à la YOlônlé 
de chaque état, nul l'aNeDtiment de la confédmtioa, 
lorsqu'une telle ceuion aurait lieu en faveur d'an 4tat 
étranger. D'aprèt ces principe■, le roi grand-duc adA eoa- 
1idérer le■ po111'oin dont la diète a muni les plénipotenliaires 
d'Autriche et de P.ruue à la confërence, comme ayant ani, 
quement un but négatif, celui de ..-eiJler à ce que Je, ia~ 
et le• droit• de la confédération germanique ne taueat 
point compromi1, et non celui d'établir aYeo la coalffeace 
dei relation• tendantn à préparer la ceuion oa l'dchanp 
d'un territoire rie la conr«ttlradon prmaniqu, relaliou 
êtrangèret AH aUributio111 de la diète, En~' le 
roi grand-duo doit à la conr4!clérotion prmanique, à l'in 
dépendance de chacun de ■e1 membru. et Hl ballitau •• 
grand-duché de J,uxembourg, de N fflCffff l iul NUI , 
comme ■ou•eroin lorritorûll, Ioule népcriltioa Nlatl,-e à 
on échange clan• lequel le grand-dueM de Luumlloarg 
pounait ae trou,·er concerné, et d'ajourner ■a CGtDmllDi 
catioD êventuelle à la cliéle del pfOSNt d'UMt Nlllblallle 
néffociation , juaqu'à l'époque ol\ cet pfflll'N Mt'ak!II& lie 
natare à e1iger une démarche du lflnd--duo .u1wét de la 
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coolédération • pour obtenil" son aaeeatiment â uu éclaange 
de territoire e11 laveur d'un état étranger. Finalement, le 
droit public de l'Allemagne n'implique point qae, le ca1 
échéant. cet ueentimeat eoic exprimé à la p11i,1ance étnn• 
gère q11i •'y trounrait eoaeernée par le eorpe de la eon• 
fédération; mail ledit asaenlimeut reprde uniqaroeat I• 
rapport• domeatiques de chaque état allemand Hec ra1- 
1emblée fédérative. Let profrèl de la ~iation de Lon 
dret n'ayant pH mi, le roi grand-due dan• le ea• de le 
réclamer de la diète , le contentement uticiP' de celle-ci, 
Ja commuoication à la conCéreoœ par la diète de ce con- 
1enteme11t, et une négociation dant ee 11ena de l'auanblee 
fédérati'fe , teraient frappés de no.llilc§ par la in11i&alion1 
foodamntalea de la conrédération genaanique, de m6aao 
qae tonte proYocation à cette 6n d'aae 011 de plnaieun 
po.iluncea éirangères aaprêt de la diite clnrait être con- 
1idérée comme une intenention dan• le, 1twre1 domesti 
que, de l'Allemagne, incompatible aYec let libertâ de la 
confédéra&ioa. 
Lea t0u11ipés se permettront de releftl' ane erreur qui 

1'e1t gliAée dan• Jea iaformaûona reçues à fa cnnférnœ, 
aelon lelqulla 1ea aatorilatiom riclaméel par elle aunieat 
été acoordNI 1111r la dema■de m6me du mioi,tre du roi 
pand-chao prèt la coolédéraüoa. Dli moment oà l'on apprit 
à La Ha1e la démarcbe qui allai& 6Cre talle de la part de la 
confnenoeâ Francfort, le mini,trt del rel&tioa1nt4rleara 
du Pa.y►Bal e11l IOÏD de 1'11pllqur, a\'N Ju mlNionf 
d'Autriche et de Pruue, 111r l'etpril da.n• lequl le roi 
grand-dao Jugeait qu'il po11t1il 6Cre donu 1w1ct à Mtkt 
cWmarobe, et de tr1n1meure det lnl&ndioal antlopn i 
la légation de Sa M•Jettô pri1 la cllêce, La Mptioa N bcmNi, 
en conléquence, • 1œédt1r aux ,_c,lutiHt de la d"1e, 
jugeant qu'ellee n'ôtaient pa1 de nature• tlm i CODM 
qacnoe; mai,, lonq11'on en& ntNYoir qu'ln~l 
Jo quettion de l'auenliment de la diëte 1llaî& MN lnlnt• 
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lérée de l'enceinte de cettea •• emb1ée 1111' le tenain étranger 
de Londres , et qo'one initiati•c indirecte 1e préparait en 
dehor, d11 roi grand-duc , alon le ministre de Sa .llajeaté 
près la diète, eut 1oin de faire nloir let principe, tondamc:n 
taux de la confédération en matière de casion terri&oriate. 

Si la ligne tracée par let touuignél dan• leur mémoire 
du IS septembre aurait pu rendre le 10rt de la commone de 
Lommel plu, ou moin1 douteux , il ne unrait l'kre depw1 
que la conférence a adopté le principe que la llollaa4e 
poaléderait ce qui lui a appartenu en 1790. 

Leun exeellencea foot valoir la partie du Limbourg u- 
1ignée à la Hollande, et une plm longue lronlière donue l 
la Hollande. Dan, Je 12•• dea t.l articlea, le canton Sittarcl 
e1t de la mfflle manière quali6é de hollandait. On part ici de 
Ill 1uppoeition d'une identité entre le territoire bollandaia et 
lu:1emhourgeoi1, qui n'eli1te point en mlité. Ia t.6 articles 
n'auignent pa• même i la Hollande aon ancien territoire. 
L'excédant qu'il• établi11ent dan, le graad-daehé de Luem 
boorg doit être porté en compte aux ceuioa1 dan, le paad 
ducbé de Luxembourg, et, de quelque manière qu'on 1e N 
préaente Je, arrangemena à intenenir a.ec la conléclbation 
germatûqae et a.ec let agub de la maiaon de Naua11, ilt 
ne pourront mèner qu'à un échange de territoire entre la 
Ilollande et la confédération, a6n d'auarer la eonlipité 
de chaque territoire. Un 11ccroi11emen& de celai de la Bol· 
lande, moyennant cet 1nanpmen1 • impllqueni& lllfa.illi 
blement une rôduction d11 fffritoire l1111embourpGlt. Va 
double emploi pe11L dono eeul taire paraitre ce qul Nl'lit 
acq11ia clan, le Limbourr, tln&6t comme ua ~ 
du territoire holl111d1i11, tanti>t oonnne a11 4qainltnl pou 
le■ ce11ion1 dan, le grand-dacbé de Lanmbo■rs, Ce der 
nier état, étant au11I cli1tinct de la Hollande ci•• le roraame 
de Hanovre l'e1t de 11 Gr1nde-Breta11M1, l'on a pa II OOD• 
vaincre que la par11llêlo tirée entre let eiluatioat ,..,.. 
livet aerait inapplicable à lfl qaeation. Le ro11ame de Ha- 
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none, comme le grand-ducM de Luxembourg, fait partie 
de la confédération germanique; l'un et l'autre ont des 
rapport• spéciaux aree elle, et det in1titution1 qui leur 
sont propres. L'Angleterre, comme la Hollande , 1e troa•e 
en dehors de cette confédération. Aujourd'hui les eeu 
ronnes d'Angleterre et de Hanovre, comme cell~ des Pay•• 
Eas et da Luxembourg, 10nt placées aar la tête da même 
souverain; mai• la perpétuité n'es, le principe ni de l'ane 
ni de l'autre réunion. La politique conataote de la Granè 
Bretagne, fut de ne paa ae 1ai11er ioOoencer par les intéNla 
hanoniena : il doit en être de même de la Hollande, par 
rapport ao grand-duché de Luxembourg. Toutefois ••~ran 
ger chercha souvent à agir 111r l'Angleterre par le Banone, 
préciaément comme on cherche aujourd'hui à agir sur la 
Hollande par le L111emhoorg. Enfin , la Hollande et le 
Luxembourg seront aéparéa par le paya de Liép, harriëre 
qui, non modifiée par dei 1enitude1 de canaux ou de 
routea commerciale■, otl'rira à leura communications do 
eotra.e1 plua difficile1 à vaincre que 111 mer da Nord n'en 
préaente à deux peuplea naYipteun, comme ceux de l' An• 
gleterre et du Hanovre. 
Lei 1ou11ignéa croient avoir démontrcS : 
Que , pour lea arrangemena terrltoria111 , il nille une 

dltrérence '* e1aentlelle au préjudice de la Hollande, 
entre lei t4 artiolea et l'annexe A, qul , en outre, ga,,ntlt 
à Sa M11je1té la poue11ion du pand-duthé de Luem• 
bourg; 

Que, dan1 l'état act11el de la ndgociation, une autoriaa 
tion de la confédér11tion germaniquo â un dchanga d'ane 
partie du pand,duchd de Luxembourg llffl'lit ÎIIC!om,-lible 
avec les in1titutio111 fondamenta)ea de la oonfêdératicm; et 
que, d'aprê• lea !4 articl111 , la Boll1nde ne ppenit 
aucun terrain en compensation d-, ■el droits IH diterict1 
qui feraient partie de la Belgique. 
Pour ce qui concome le 9- des H articlea, 11 confénnc.-f, 
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a rendu justice au gouvemement de• Pay1•Ba1, ffl étal»li1- 
saot qu'il n'ignore pas que le droit de, geot général at 
subordonné au droit dei gens conventionnel, et que, quand 
une matière est régie par de. convention,, c'e1t uique• 
ment d'après ces conventions qu'eJle doit être jugée. Maia. 
indépendamment de ce principe, la cour de La Haye croit 
devoir établir, d'abord, que le droit det gen1 CODTen 
tionnel ne peut jam11i1 déroger à la première base du droit 
des gens général, qui est l'indépendance et l'action libre 
de chaque peuple; en second lieu , qu'il suppose des con 
ventions. Or, dan, le mémoire joint à leur note du 14 dé 
cembre, les soussignés ont eu l'honneur d'oble"er, qu'on. 
ne se rappelait aucun eremple, qu'un état indépendant eût 
soumis le pilotage et le baliaago d'un de ,es propres Oean,,, 
à la 1uneillance commune d'un autre état; qu'il rit COD• 
senti à fi:rer les droit• de pilotage d'un commun accord 
avec un état étranger, et à 1ub1tituer aa principe, IOlll'eDl 
adopté, que le pavillon étranger sera traité comme celui 
de la nation la plus fuoriaée, on aeeimilé 111 parillon na 
tional, le principe opposé, que Je pavillon national 1er11 
traitécomme celuide l'étranger, etcommecelui-cilejupra 
convenable; qu'il eût auujctti aoo propre comnierœ, en ee 
qui concerne la navigation de NI eau intérieura, aas: 
même■ péage• que cel11i de l'étl'IDp!', e& q11'il eût accordé 
à an antre état le droit de pêche et da commerce de p6• 
cherie dan• toute l'étendue d'un de Ilet Oeuvee. 
P11r rapport à dei 1tipulatlou1 •i diamc!tral•ent Oppc,INI 

aur. droit, territoriau1 et de ,ou,erainetê d'an état q,ae1• 
conque, il ne parait point qu'un teul e1emple, ou IDhae an 
petit nombre de convention• de ee ganre , auffirait poar 
former, à cet égard, un droit dea pa, conYt11tionnel. Au 
1urplu1, la conférence n'allê1uo aucun ca1 de eetle nahJrtt, 
et, quelque b1■anleu1 qu'il aoit cl'oaer 10Utenir qaa'u fait 
n'ait j1mai1 e1i1té, le 1ouvemftment du Paya Bit ,ae ONit 
JNI• 14! tromper en avan~ant qaa'aucune d-, cet 1tiptaJalion1 
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ne 1'e1t réalisée, ni ne ae réatilflra hient6t quelque part, i. 
grande étendue donnée, dans les dernirn temps, à la libre 
navigation des rivière•, rend cette abaence d'antéœden1 
doublement remarquable, 
En admettant donc qu'une aeule con..eotion pût former 

un droit des gens conventionnel , les M article■, une f'oi1 
acceptés , en fonderaient seulement un pour l'a•eoir; mai• 
dans cette 1npp09ition même on ne aawait, pour- les faire 
prévaloir, les citer aujourd'hui comme leur propre nem 
ple, ou les ba1er 1Ur eu-même■• 

En faveur de la stipulation dea U articlt!s, rebtiYe an 
eaua intermédiaires entre l'Escaut et le Rhin, l'atrait d'un 
protocole signé à Mayence le 30 man 1831 a été emiW. 

La cour de■ Pays-Bas ne Cl'OJ&Ît pH que cette pièce flit 
de nature à être produite. Se, imprea1iom, dan, eettecir- 
conatance imprévue , sont justifiéea par une a111orité Nl 
pectahle. Voici comment l'Autriche, dan, une note da 
3 juillet 18!8, adre■aée àla cour de La Haye, aa njet de la 
navigation du Rhin , ■'expliqua 1ur l'auge à taire des pro 
tocoles de la commiHion ceutrale de Mayence : c NOII& nom 
" abstiendron• d'autant pltu d'anticiper 1ur le jugement que 
" le■ coun de Londre■ , de Saint-PétenbcUl'f et de Berlin 
11 porteront dea interprétations qui , 1aiYut le pa1Np que 
" l'on vient de tranlCrire, ont été dépc,Me, au protocole 
,. de la conférence di, Mayence, qae noua aYioa1 iporé 
" ju1que-lâ le rélultat de■ &raaNctioo1 de la oomllÙMion 
11 rbénone, et que noua n'Hons, en ell'et, auean voit l 
11 6tre in1trait1 da 1ujet de 1e1 dilibénUon1 , qui doi,en& M 
" nnrermer entre MM, le■ délipét du OO-(IOIHIHtln dH 
" rive, du Rhin. n Le gou.,ernement dea P111-B11 Jap1, 
à cette époque , q11'il lui était permit de oonunaniqur i 11 
cou• de Vienne une clt4olaratiun faite par 10n oommitMin 
à :Mayence ; mai• il •'•ttend,dt pea 1 Tolr mntloftllff, en 
ra-.eur de IA Belgique in111rpe , par une nanlon dip!oma 
tiqno deatinée à traittt d'inthft1 earopMt11 • tme qllfltion 
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esclosivementallemande, agitée, 1oais non vidée à Mayence, 
et exprimer une opinion sur le degré de maturité auquel 
elle eat parvenue. Le roi , comme 1onverain d'un état rive• 
rain dn Rhin, doit aux inr.érêll dea co-riveraim, et, comme 
grand-duc de Lusembourg, aux liberté■ de l'Allemagne, 
de conteater , dan1 une semblable que1Lion, la production 
par la conférence do Londrea d'un protcicole de la commi•• 
aion centrale de Mayence. 

Sauf cette objection, Sa Majeeté aurait avec eati1faclion 
vu con&rmer, par ce moyen, la préciaion du mémoire det 
plénipotentiairee des Pay1-B111 du U décembre. Lei aouui 
gnél avaient, en eft'et, eu l'honneur d'obaener du• ce 
mémoire qu'on ne s'était p,c• entendu à Mayence 1ar la na• 
vigation des eau:1 intennédiairea entre l'Eacaut d 14t Bhia , 
et que le cabinet dea Pays-Ba, n'avait pu pénétrer pourquoi 
il ■'agirait de stipuler, en faveur de la Belgique, dea con• 
diûon1 que le• état, riverain, du Rhin ne réclammnt 
jamais pour leur propre compte. Cee condiûon1 non réel•• 
méel concernaient visiblement les autres objet■ qa'on venait 
de mentionner, non la oarigation dea eaux intermédiaires 
entre l'Escaut et le l\hin, à l'égard de faque!fe on indiquait 
explicitement qu'il y avait eu dea réclamatioa1, en appli• 
quant à cet objet la remarque exceptionnelle et 1péci.ale 
qu'on ne ■'était pae entendu. La pr~u,e de cette demwre 
c,irconatance ae tro11ve dans l'e1tr.it da protocole de 
:M1yence du ao ruara 1881, pai,que, 1i l'on •'était enlblld11, 
on l'eût esprimé dan• te r•lement, 11n11 l'vir betoin do 
recourir à un protooolo oii il no •'•git • d1& ooto da contmi1- 
11ire de, Pay1-B11, que d'une priae en conaid4ralion, 11- 
'1"1ll1 aaaurément ne conatitue pu un droit du pn• con• 
ventionnol. 

Le 18 fé•ricr 181 l, S, E. le Yicomto Palmenlon aclrcM11 
atn M'lu11igné1 I• lettre 1ui••nle : 



C ta> 
l'orèlp-Otla. ,......,, ,a, 183,. 

" ln trao1mitting to Joar excellencies the enelosed copy 
11 of a protocole aigoed in the conlerenee, I am authorûed 
11 to esplain to you that the article 3 of the • bue,. dettinc!et 
11 à ~tablir la lc!paration de la Belgiqun nec la Hollande • 
11 appliee ooly to riven wh0te nnigable coune traYene, 
11 the territoriea both of Bolland and Belgiam1 or eeparatet 
11 tho■e territoriea. 11 

Ainsi non-seulement l'annes.e A da lt• protocole garde 
le silence aur la oayjgalioo dea eau interftl~ f'Dtre 
l'Etcant et le Rhin, mai• la confhence a déclaré espftflé.. 
ment qu'il ne •'agirait point de cette naviplioo, leaditea 
eaux intermédiaire■ truenaot esclusivemeot le territoire 
hoJlandm. 

Par rapport à l'objection que Stra1J,om,g , Mayence et 
beaucoup d'autre, places forte• IODt travenées )l&I' des 
routes ouverte■ au commerce , NDI que Je, paiaancee 
amqaelle. cet route■ appartiennent les aient jamais pour 
cela crue■ compromûet, on se permettra de npondre que 
cet pui11aacea n'ont jamait contracté aucun engagement 
avec l'étranger relativement à ces rollf.e11; que, par oonté 
quent, ellea demeoreot ealiàrement libre■ d'agir .elon le■
ciroonnaocea, el que le danger poar let forfAnlles n1111- 
terait, non de la route, mail de l'eappmeot. 
Le protocole du t7JuYier 1881 nntenne, il ett'tni, la 

ddolant.ion 1uiYante : • 11 imperte à Il C!OIINnadon de r4- 
• quilibre europMD et l l'aeoompH...,ent del Yaet qai 
,. difigent lei cinq puiauaoea que la Bet,iqu, loriN1nte 
11 e, pl'OIJMIN , trouvo dau IOQ ••"•• mode el'nlt4ence 
• politique det nuouroel don& elle a belola ,oar le aoate 
" nir; 11 mut oe Mrai& une )Hkition de principe d'en Cirer la 
coatéqa.ence que 1a Uoll1ade ai& éCé Ulfl impnadeate poar 
con11nür A ockler i la Delgiqae toll& CIO que oelle-G oa Jet 
cinq puiaanon Jupnient Mnclo u GODTendoe, 

La eonflance de la eonfhence qae la cour do La Hayn 
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n'enlend nullement, dan■ le partage de■ deUel communes, 
grever une de■ partie■ d'une matte de pa11ifs, et 111igner 
tous le■ actif, à l'autre, est justement m~rilée. ÂUni une 
inculpation de ce genre ne peut lui être laite par rapport li 
Ja liquidation proposée du syndicat d'amortiuement et de 
la banque de Brus.elle■, comme o~ration d'ordre, don, il 
ne résulterait aucun accroiuementde charge pour l'une 011 
l'autre de■ parties. Le <"aleul d'aplit lequel la conféireoce 
a fixé la part de la Belgique à la dette de l'état à une rente 
de 8,-400,000 R., étant demenff bien au-deuou, dt:A don 
née, du gouTernement de■ Pays-Ba• , eelui-ci a cherehé 1. 
concilier ce qui pouYait être agnable à la conférence nec 
les droit, de la nation , en adoptant le chifre établi par la 
cool'hence, bien qu'il ne paioe ea recnanaltre la bue ni 
■'en eonlenter que 10u1 la condition esprette que le 1pcli 
cat et la banque de Druelle■ liquideront de ta 111U1ière ci 
de11111 indiqu~, et que la rente précitée ■oit eapilaliiée 
1001 la garantie de■ cinq puiasancee, d'aprà le coan o8ic:iel 
de la dette de, Pay,-Ba, au moi■ de juillet J8SO. 
Lonqu'on prend en coruidhalion lnaniérés et les caû 

set publiques tombéel entre les maiiu dea Belpa à l''Poqae 
de J'in111rrection, Je go11•emffl'l.nt des Pays-Ru ne uanit 
être censé aYoir touché 11.'t reTenu1 de la Belpqoe que 
pendant le premier HIDOltre de 1880, Let eoullipée • 
permettront d'oblener, à cette oaealioD , qtt'il• onl IIMft• 
doan4 le p,emler novembre 18IO eomme 4poqtae l llqNlle 
Je, ~eneanen• de la Belgique a11 tNtOf atal eeu4, mai, 
non comme le lel'llle Ju1q11'GI\ &ou ln nneme,11 de la 1tet •. 
1ique aYllent conllnulf, l'intenaUe •rant dtê eoui.Un ,-, 
eus. comme detant taire un nbjet de liquldation, 
li e1t cle fût quo le trtlt4 de berrimre n'a p11 été l'ftOU• 

Hl6 au ré&ablilHIMDI de la p,i1 ..,éraie ; 1llaia lo nwt.it 
de aeue omi11lon doit MN daereW da111 ta Nanka de la 
Bc!lfique â la Hollande, an llh1fffl de laquelle ••• laCh,k, 
de délenao furent con1idtrél c'gau i toutn la pro.-ilk!ft 
cletPayt-1111. 
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Quant à la dernihre remarque .S.oocée dtm le mmnoire 

de LL. EE., le1 1ou11ipél ne peu•ent que ae réUrer A la 
note de l'ambauadeur du roi, da tt décembre 18IO, eU 
la déclaration du CÙ>Ûlet de La Haye, du lt juillet 1831 , 
ci-de11ut citél. 
Let 1oauipés termÎJleront ici leun oblenatiom 111r la 

communication de la conférence du 4 janner, et, afin de 
ne pu donner plu d'étendue à la présente note, ile ne •P' 
ci6eront point let matièrn 111r leaquellea LL. EE. ont bien 
voul11 maniteaterune eonfonni&é de Tues llYtie cellee de leur 
coar; mail ib t§pNDvem le lleaoia d'esprimer le haut pris 
que le gou•ernemeot de. Paya-Bu attache â cette conror 
mité , aioti qu'aux Cermes conciliant dana lesqaela elle a 
été anaoacée, et C!OIDlriea il • lélicite d'en prétapr wae 
beareue itacae de la negociation. 

Animét du détir bien IÎDeàe de mener eelle-ei à ae 
prompte ecmcllllÏ08, lei 1101111ip• aaroot l'boueu de 
prétenter à LL. EE. an projet. qui pourrait être coo•erti 
en traité entre le l'Ol et lea cinq paÎPallcet. U. ae Ba&&ent 
que ce projet, tendant à concilier autant que pouiJ,1e Jet 
vœus et let iMérêta de tom, ponna obkuir l'auent.iment 
de LL. EE. La r.onclmion de ce traité CODIOliderait le main 
tien de la pais. géaérale, et , ma1p let IIC!ri&ON qu'il fenil 
éprounr à la Hollande, l'empretMIDelll da roi à ooophet 
au •a• de 1e1 aupatel aW•, et à •oir llrir une IOUl'N 
de dilCOl'de, pmaadrait ,.., I• mout, qui le cliNuadenlellt 
d'y aoucrire. Lei aoulignél aoat pNti â dODMr à la ooa 
léraoe, sur ltcllt projet et 1u l'e,pril clam lequel il a. fié 
conçu, toua ôclaitolNemont q11'elle pourrait Jupr .__ 
11ire1, el il• profita& uec empwl de Il pNMllle 
occuion poar réitérer à LL. EE, lllellitvs let plénipottn• 
liaiNI de• coun cl'Aatriolae, de Fraaoo, de t. Grande· 
Bre&ape, de Pruue et de B..uule, l'aNannce do leur•• 
bauce oon1id~alion. 

(S'/g,11;) F.uca, 
H. 11 Znin ., Nnnn. 
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Protocoles communiqués à la Chambre des 
reprësentans dans le comité général du 
9 avril 1832. 

PROTOCOLE, n° 66, 

De la Conférence tenue au Foreign-Office, 
le 5 avril 183:i. 

Le, plénipotentiairea des cinq coun ae IODt nania en 
conférence au Foreign-Office. 
Lei plénipotentiaires de France et de la Grande-Breta 

gne ont ouvert la conférence en obRrvant qae plat de 
deux moi, se ,ont écouléa depuis le 11 janvier jour où ils 
ont échangé avec le plénipotentiaire Belge, lei aetel de ra 
tification du traité da US not'embre 1831; 

Que le prolocole de la conférence tea11e â ceue occasion 
avait été lainé ouvert , pour dea rauoa1 indique, clan, ce 
même protocole, afin de réac"er aux coian d' Aulriobe , cle 
Pr1me et de l\u11ie la facul14 cl''°h•nlff 4plemtnt let 
acte, de leur■ ratiftcation111n1 porter alleinto l l'union qai 
a 11 heureu1H1111ent cxi1té jmqu'l oetle heure entre let claq 
puiaancee et de la con.enatloa do l1q11elle d'Ptnd etten• 
tiellement le maintien de la paix on Europe; 
Qu'en so décidant A attendre jaequ•, c,e moment qaelqae 

communication de la part de leun 111iét a. •uJ•t de 11 n 
tiftcation du traité du 111 novembre, 1ft coun de FnDM et 
de la Grande-Bretnpe ont donnlf la plu forte prtaYt da 
rrb: qu'elle• attachent à ceUe nnion, etdo leur ~if .u.ircle 
oon .ener la paix ,rénmile ; m1û que let ClOIDllnllllealiont 
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que les deux co11rs ont re?ues récemment les portant à 
croire que les plénipotentiaires de Jeun amés ont été muni, 
dei pouvoirs néce1uire1 pour échanger let rati6cation1 do 
1 Il novembre , et que comme il est urgent pour le mainlien 
de la tranquillité de l'Europe que le• aff'airet de la Belgique 
se terminent promptement , les plénipotenliaire1 de 
France et de la Grande-Bretagne inritent ceux d'Autriche, 
-de Prusae et de Russie à déclarer 1'il1 aont prl:t■ à procéder 
à J'échange des ratifications du traité d11 US noTembre; et 
dans le ca, où ils ne le C1111ent point, â faire conaalen le■
circonstances qui Je, en empêchent. 

Le, plénipotentiaire■ d'Autriche, de Prune et de Ruhie 
1'empre11ent de répondre 11ux plénipotentiairet de France 
et de Ja Grande-Bretape. 
IJA déclarent apprécier à leur ja1te valeur le■ a11urances 

queleaplénipotll!Dtiaire1 de France et de la Grande-Bret.gae 
leur ont réitérée et 1'eatimeot heureux d'noir été, depuis 
l'ouverture de■ conférence■ de Londres, la interprète& 
de■ di1position1 non moiu paci6quea des trois poiseanc:e. 
qu'ils reprélentent, disposilion1 qui ont engagé cea pais 
eances, et qui let engagent encore à ne négliger accu 
moyen de mainteair la pais: génénle et l'UDÎOD des cinq 
co11n qui en e■t la meilleure praaûe. 

Let plénipotentiaire, d' Antriche, de PraNe et de l\uMie, 
Mjuuten& qu'il• ne aoa& pH encc,re autorilél à cSchaapr let 
acte■ de ratification du traité du Il no,embre 1811 ; que le 
moiit de• &roi, pw11111cu, ea clll'énu& 1'4ebanp de cee 
ratillcatioa, nait été d'uffl' de toate leur lnOuenc. à 
La Haye pour ensager Sa M1Je■t4 le roi det Paf►lft■ a ac 
céder aux 24 ar1iclea du Il octobre deraier e& q11'• 1'f!f.. 
lorçan&, avec an '-'le ■iucère, d'ob&eDir cette aCfflliou , 
le■ t1'0il p11ia1aace1 aYaien& doDD6 la pre11Ye la plua ron• 
vaincante de leur duir de OGOpérer à l'ac,aomplilMalont 
det Yaea de leun aUiél et à la C011NrY1l1oa de la t,eaqaJI• 
lité en Europe; que let rélul&att dct demiàet cWmarùn 
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ta11e1 dans ce .but auprès de Sa M'ajMté le roi det Paya-Bas 
et attestée■ par le■ déclaration• qui viennent d'b remiaes 
de la part de l'Autriche, de la Pru11e et de la llauie, au 
gouYemement néerlandail, IOnt encore trop NCent pour 
avoir permis au,: trois puiuancet d'enYoyer del ordres cle 
füûti(s à leurs plénipotentiaire■ â Londret, mail que let 
pléoipoten&iairee espèrent reeeYoir les ordre■ ince11uo~ 
ment et s'empresseront de la comm1111iquer àlacooUrence. 

(Signl) W1991•111e. N111■u11. 
T .UL&'l■&••• 
P.unuro11. 
But0w. 
tian•. M'&m11w1c. 
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PROTOCOLE 
De la conférence tenue au F oreign-Ofâee, 

le 31 mars 1832. 
P■UIJII: 

Le, pUnlpotenllaitYI d'Âtdriw, ù"' G-rt,,,ù.Br,tagu, 
d1 Prus,i 1t ù Ru11f1. 

Le, plfflipotentiairea de, quatre cours moi• en confé 
rence on& pris en cooaidération l'échange des actet der.. 
ti6cation de la con,eoûon du U décembre 1831, fbé 
au 31 du présent moi• de mars. 

A ta veilte du résultat définitif des négociation• de la 
conféreneo de Londre1, lea plénipotenûairea des quatre 
cours ont été d'opinion que l'échange des actes de ratifica 
tion de la convention du U décembre 1811, denait avoir 
Jieu simultanément avec celui des ratificatiom du cnilé 
du 16 novembre qui restaient à échanger, trailé dont la 
con,,enûon ci-dea1oa mentio.DDée a été la aaite. 

Sor ce motil, il a été convenu qu'on no11yea11 délai 
pour l'échange des actes de ratification de œtce même con• 
,,ention lel'ait propoaé au pUaipoteotiaire belge, Hec l'•• 
1urance que les quatre coara approaYeot complètement 
loutet le, 1tip11l1tion1 de la convention da 14 dé 
cembre 1881, et qn'elle1 lei ropNlent comme un amn 
gement définitivement arrfté et obligatoire pour ellet. 

Le plénipotentiaire belge a déclar6 n'6tN pat aulorW i 
aou1erire i un noul'HII d1Hai. 
En CODRqUDce et pour ne 1'éearter dea ordre, po1hir1 

qu'il I reçu,, il demande que le pro&oeole reale ou•ert 
iuaqu'a ee q11'il en ait référ6 i u CIOW', 

(.fig11i) WU111111n, Nu■H!I, 
P,U■llftH, 
BULOW, 
J,rnu. JIATlin&WICI, 
Snnrw V"" H W1ua. 
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Texte des mtifications de l'Autriche et de 
la Prusse, échangées à Londres le 18 
avril 1832. 

RATIFICATION DE SA ?tfAJESTt L'EMPEI\EUB 
D'AUTRICHE. 

Nos Francise111 primu11, dâ-rinâ Canote cleroenlii, Aa1triai 
imperator; Hieroaolymœ, Hungariœ, &hernie, Lombardire 
et Venetiarum , Dalmatie, Croalîœ , Slnoniœ, Galiciœ et 
Ladomeria, rex; arehid111: Aw&rie; du Lotharinpa, Sa 
Jiabursï , Styrie, Carinthie , Canaiolie , IMlperiolÎI et ï., 
1'eriori1 Siletiœ; magna• princepa Tranaill'anile; marclûo 
Moraviœ; comea Bababurgi et TJrOIÎI, etc.; 

NutUJD teatatomque omnibu et nngulia quoram intereat, 
tenore prœaentium Cacimm : 
Petteaquam e conailiil , 1uper aortil in repo Belgü 

inde a men.e ■eptembril 1830 nori1 rerom adjaneûs, inter 
nostro■ et Francorum, Jllape Britaaaüe ac BoraNie re 
gum, Ruaaiaram item imperaloril, Jbjeltatum pleaipoteD• 
tiario■, collab tncaatu coaluil, qui die llf DOl'embrit 
anni priori■ Londini a prelaudaeit plenlpoleadarilt n uA , 
et ea alter! parte • pNllllltis Btlp,11111 Np lleJeùdl 
pJôDipoteatiarüa ,ipaw twt, euJ•eqae laor ....., •• , 

C 7',,r, '" ""'· l 
No,, Yi1i1 et perpen1i• huJu• articuU., Hloa, ,...,,acta 

tamen juribu1 Sereniuime Con/c,derationil Genunicc 
intuitu euruna artioulorum, qni CODfftlionem « pen1111ta 
tioncm parti, Mapi Ducatu Laumburptt1l1 coneern1111t, 
omnino approba,,imu1 , ■&que ntot palttqu mben JJilœ 
declaramua ao pro8lealar, Terbo noa&ro c.■.no Jltp,, 
pro nobia et 111C4:euorib111 no1tril 1pondeatet Ml N omnla 
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qua, in illia continentv, 1aivl reterYatione preCatâ, 6cle 
liter adimple&uro1 e111e. 

In quorum .6dem ac robur, pl'llltlen&n ratihabitionu DOi• 
tra, ta!,ala1 mana n01trâ 1ignHimu1 1igilloque nostro Cle 
aareo Regio appen10 firmari ju11imw. 
Dabantur in imperiali urbe noatrà Vlennl Autria, die 

-vigemaa prima men1i1 martii anno milletlmo octiogente- 
1imA trigeaimâ aecuncf o, reporum noatrorum quadra., 
aimo primo. 

FIUNCISCUS, 
P1111can • M1nn,1c1. 

Ad mandatum 1ac. Caea. ac l\eg. Apoatollcœ Maje1tati1 
proprium : Francilcua L, B. a Lebaettern Collenbacb. 

Proù,-fJff'Hl th l'kl,ang, ln ratifoatin• """' la lhlgÏf'U 
,t l' Â..trieAI. 

Les aouuipél, •'étant réunia à l'effet de procéder à l'é 
change de, ntification• du traiMS conclu e& 1ipé à Loncbw, 
le IISnoYembre 1811, entre la BelsiqH, d'une part, etl'A•· 
triche, la France, la Grande-Dretape et lrlaDÙ, la Pru,e 
et la B.uaûe, do l'autre,conoernautlalormalion et la recon• 
1u1hunce de la Belpqae pu let pwuanoet GMt ••• a, mea, 
données, ont produit let ln1\nu11en1 dea41&ea raülcatlona, 
leaqacla, arant é1' trou,é, en bonne ~rme, onl 414.sthugil 
en la manillre aoooulam4e. 
En tol de quoi' IOI IOUIIÎpN on& lipl le ~ pro 

d■-Yerbal el l'ont reY6tu tla caebe& de lean armet. 
Fait à Londret, le 18 avril 1881. 

L. s. STLYAIII V Ali Il W1Ya, L. s. w ••• ,IIN. 
L, S. Nnn■,. 
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RATIFICATION DE SA MAJESt:I: J,E ROI DE PRUSSE, 

Nous Frédéric Guillaume III, par la grâce de Dieu, roi 
de Pl'Wlse, etc. , etc. ; 

Snoir fai80D1 par les préteotet : 
Les cours de Pru1ae, d'Autriche, de France, de la 

Grande-Bretagne e& de Ruuie, ayant, par auite da Mine 
mens qui ont eu lieu dan• le royaume uni des Pa,..Ba,, 
depuis le mou de aeptembre de l'anac§e 18'0, jap aéces 
aaire, pour la coaee"ation de la patt et pour le maialien 
du repos et de l'ordre en Europe, d'apporter det modil 
cations aux transaction■ de l'a.nnc§e 1811, par letqaellea 
avai& é&é créé et établi le royaume uni des Pay•Bat, ODl, i 
cet eft'et, réuni à Londrea des plaipo&eatiaire■ et lee ont 
munis de leur■ pouoin, a&n d'entrer ea déliWratioa et 
de concerter les arrangement destin.SS à remplir cet objet 
important. Et Sa Majesté le roi dea Belpl, ■'écaat auoeié 
à ees inteotioo1 dea cinq coun IIIIIIHID~, à épie 
ment en•oyé à Londrea an plénipotentiaire dtmentautoriM 
li conconrir au même but. En conformité de qaoi, oea plé 
nipotentiaires, uvoir : 

De notre part, Je 1ieur Heari-Gllillaume, baron de Balow, 
notre chambellan, conaeiller iawne de léplion, mYOfé 
e1trordinaire et 111ini1tre p1Mipo&enlialre pNI de S. l(a. 
jeaté britannique , ohenlier de notre ordre de l'aipt 
rouge de la 3• ola■■e, de l'ordre de St.-Wladimir de la 4• 
ol111110 de Ru11ie , de celui de St,-Stani1lu de la ~ elaue 
de Polopo, commandeur de l'ordre dll FaDOOD de Sau 
Weimar, et ohcnlier cle celui clu Lion do la I' claaN de 
He11e; 
Et de la pan de Sa M1JMé-l'emperear tl'Aatridte , rol 

dfl Hongrie et de Boh&no, le prince Paul d'fAtettlalf, 
chcmllier do la Toilnn•d'Or, Grand'Croi1 de l'ordl't! l'O'fll 
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de S1-tûenne, de l'ordre dea Guclpbes, de Saint-Ferdi 
nand de Sicile, et de celui d11 Christ de Portugal, chambel 
lan , con1eiller intime actuel de Sa Majetté impériale et 
royale apottoliqae, et son ambassadeur extraordinaire près 
Sa Majesté britannique: et le 1ienr Jean-Philippe, baron 
de Wesaenberg, t;rand'Croi~ de l'ordre royal de Saint 
Étienne, de l'ordre militaire et religieux des Saints Maurice 
et Laure, de l'ordre de l' Aigle rouge de Prmae et de celui 
de 1a Couronne de l3a'rim, chambellan, comeiller intime 
actuel de Sa Majelté impériale et royale apo1toliq11e; 
De Sa Mojelté le roi des Françait, le 1iear Charle■-Maa• 

rice de Talleyrand-Périgord, prince duc de TaJJeynnd , 
peir de Ftance , amba •• ade11r extraordinaire et miniltre 
plénipotentiaire cfe sadite Majesté ~ Sa M'aje■té bl'Îtan 
niqae, Gnnd'Croh:: de la légion d'honneur , cheYalier de 
l'ol'llre de la Toiaon-d'Or, Gnnd'Croi1. de l'ordre de Saint 
ttienne de Hongrie, de l'ordre de Saint-André; de l'ordre 
de l'Aigle Noire , etc. , etc., etc; 
De Sa Majesté le roi d11 royaume ani de la Gnnde-Bre 

tagne et d1rlande, Je h'èa-bononhle Henri-Jean, 'ricomte 
Palmenton , baron Temple, pair d'Irlande , conaeiller de 
Sa Majelté britannique en aon Conaeil pmé, membre d11 
parlement ' et IOD principal teerétaire cl'étit' arant le ••. 
penement dea aft'airet étra11pre1; 

De Sa llajMté l'emperenl' de toute, let llalliel , le IÛ!III' 
Cbrillopbe, prinoe de Liven , rénénl d'infanterie cle Nt 
armélN, aoa 1ide-de-e1mp &4nér1I , 1mba11Neal' nlnor 
dinaire et p11inipotentialre pNI S& Mljt1té britanniqu, 
chn1.Hff d• ordreedel\u11ie, Gnnd'Croi1 de l'Aiat, Noire 
et de l'Aisle Bouse de Pra, •• , de l'ordre "Jal dN Gael 
pbe1, oommandeur Grand'Croi1 de l'!pSe de SuMe, et 
com11111adear cle l'ordre de Saint-Jean de Jffllllltm : - Et 
le 1ieur Adam, comte M'11tu1sewio, 4!011..Uler pri•é de ••• 
di&e Majeeté, obenUer de l'ordre de Sainte-Anne de la 
première eJa11e • Gra11d'Croix de l'ordre cle Saint-Wladimir 
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de la seconde, Grand'Croilî de J'Aigle Rouge de Pnrue do 
la première, comrnandenr de l'ordre de Léopold d'Aa.tri 
che et de pluaieun autres ordres étrangen ; 
Et de Sa Majesté le roi des Belges, le sieur Sylvain Van 

de Weyer, son envoyé extraordinaire et mioia&re plénipo 
tentiaire près Sa Majesté britannique. 

Ayant conclu el signé en la ville de Landret, et I01II la 
date du US novembre 1831 le traité clont la teneur 1uit ici 
mot à mot: 

( T,z/4 du traité.) 

Nous , après avoir Jo et euminé cet acte, 1'1Yon1 U'OIITé 

en tout point conforme à notre To]onté : en cootéquenco 
de quoi 0001 l'avon• approuYé, confirmé et ntiM, ooame 
par les présente• nou1 l'approaYon•, le conflnaon1 et le 
ratifion• , promettant en notre nom et en fflai de DOi 
héritiers et auccesaeun d'en accomplir fidèlement Ill' CGD• 

tenu. 
En Coi de quoi , noua avons signé et lait manir de 

notre sceau royal Je présent acte de ntification, qui aera 
échangé contre l'acte de ratification de Sa Majesté le roi 
des Belge,. 
Fait à Berlin, le 7 janvier de l'an de IJl'ÎIC'.e mil huit eent 

trente-deu1. et de notre règne le trente-cinquième. 

Fl\tDtRIC GOlLL.lUJIE. 
Acte de ratification du trailé conclu i Loodftll lo US no 

vembre 1811 entro la Prune, l'Aatriche, la Fnnoe, 111 
Grande-Dreta1no et la l\1111ie, d'une part, et la Belgique, 
do l'autre. 

IIHITOIJf. 
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Proc~1-r,,r/Jal d• l'k"4n!JI ù, ral{/it:ali'on, ntr. la B,lgiqu, 
,1 la Pr1111•. 

Lu 10111aigoé,, •'étant réuni• à reft'et de procéder à 
l'échange det ratification, do traité concl11 et •igné à Lon 
dre■, le llS n9vembre 1811, entre la Belgique, d'une part, 
et la Pro •• e, l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne et 
Irlande et la Rueaie, de l'autre, concernant la formation 
et Ja reconnaiuance de la Belgique par le■ poiuances ci 
de11u1 meniionnéet , ont produit !et in■trumena desdite■
rati&catiom, le■quel1, ayant été troa-.é1 ea bonne forme, 
ont Mé échangé, en Ja manière aceootumée. 
En Âoi de ffUOÎ , Jea souuigoés ont ■igné le préecnl pro 

cèa•Yerbal, et l'ont re,èt11 du cachet de leun orme■• 
Fait à Loodre■, le 18 avril 183S. 

L. S. Snnm VH BI W11Tn. L. S. B1:1.ow. 


